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11 novembre 2021, 8h30-17h30
Théâtre de l'Espérance, Rue de la Chapelle 8, 1207 Genève

La conférence annuelle de la Fondation pour le droit de l’art (FDA) et 
du Centre du droit de l’art (CDA), traitera des principaux risques qui 
peuvent survenir dans le cadre de transactions portant sur des œuvres 
d’art et des biens culturels. Cette journée a pour objectif d’examiner le 
rôle et les responsabilités de chaque acteur impliqué dans la 
transaction, en particulier le vendeur, le courtier, le marchand d’art, 
l’expert et l’acheteur.

Les thématiques abordées concerneront notamment les questions de 
propriété et de provenance, d’authenticité et d’origine des fonds, les 
aspects transfrontaliers et les garanties fournies lors de ventes aux 
enchères.
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Accueil des participants

Introduction 

Analyse de droit comparé  

Risks and responsibilities in an international art market 
Dr. Dirk Boll, Président Christie’s EMEA

Propriété et provenance 

Œuvres volées – actions de droit réel 
Prof. Bénédict Foëx, Doyen de la Faculté de droit, Université de Genève

Bonne foi 
Dr. Jérôme Candrian, Juge au Tribunal administratif fédéral

Pause

Biens culturels spoliés et biens coloniaux pillés 
Prof. Marc-André Renold, Directeur du CDA, Avocat

Authenticité

Faux, craintes et découvertes
Dr. Anne Laure Bandle, Directrice de la Fondation pour le droit de l’art, Avocate

Déjeuner

Origine des fonds et aspects transfrontaliers

L’origine des fonds 
Sibylle Loyrette, Avocate

Exportation / importation 
Pierre Gabus, Président de la Fondation pour le droit de l’art, Avocat

Entraide internationale en matière pénale: état de la jurisprudence 
Dr. François Chaix, Juge au Tribunal fédéral

Pause

Rôle des intermédiaires

Courtage
Albane de Ziegler, Avocate 

Ventes aux enchères et garanties 
Thomas Seydoux, Fondateur SEYDOUX & ASSOCIÉS Fine Art

Œuvres digitales et jetons numériques (NFT) 
Florian Ducommun, Avocat
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Conformément aux nouvelles directives du Conseil fédéral, l’accès à 
l’évènement sera réservé aux personnes disposant d’un certificat COVID


